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Voie d’accès à la certification Composition des jurys

En contrat d’apprentissage

Le jury du titre est habilité par le représentant
territorial compétent du ministère chargé de
l'emploi. Il est composé de professionnels du
métier concerné par le titre. (Art. R 338- 6 du
Code de l’Education

Après un parcours de formation continue 

Le jury du titre est habilité par le représentant
territorial compétent du ministère chargé de
l'emploi. Il est composé de professionnels du
métier concerné par le titre. (Art. R 338- 6 du
Code de l’Education) 

En contrat de professionnalisation 

Le jury du titre est habilité par le représentant
territorial compétent du ministère chargé de
l'emploi. Il est composé de professionnels du
métier concerné par le titre. (Art. R 338- 6 du
Code de l’Education) 

Par expérience

Le jury du titre est habilité par le représentant
territorial compétent du ministère chargé de
l'emploi. Il est composé de professionnels du
métier concerné par le titre. (Art. R 338- 6 du
Code de l’Education) 


